
PRogramme
Interdépartemental
d’ACcompagnement 
de la perte d’autonomie 
de Haute-Normandie

Août 2015

2015-2019



 







5 

 

 

SOMMAIRE 

1. Parcours de vie et de santé des personnes âgées fragiles ........................................................................... 9 

1.1. Bilan chiffré 2014 : 298 places d’ESMS et services expérimentaux installés (plus de 2.5 M 

d’€)  ........................................................................................................................................................................ 9 

1.2. Actualisation 2015-2019 du volet personnes âgées ......................................................................... 9 

2. Parcours de santé des personnes en situation de handicap ....................................................................... 10 

2.1. Bilan chiffré 2014 : 209 places d’ESMS et services (plus de 8 M d’€) ....................................... 10 

2.2. Actualisation 2015-2019 du volet handicap ...................................................................................... 11 

 

 

 



6 

 



7 

 

 

Le Programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 

2015-2019, s’inscrit dans le cadre de l’actualisation du Projet régional de santé et plus particulièrement 

du schéma régional de l’organisation de l’offre médico-social 2012-2017.  

 

Le bilan qualitatif des actions conduites et les perspectives sont ainsi présentés dans le document « Bilan et 

actualisation du SROMS 2012-2017 » 

 

Plus de 34 millions d’euros ont été alloués entre 2012 et 2014 permettant de développer une nouvelle 

offre médico-sociale pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap en Haute-

Normandie :   

 Près de 21 millions d’€ sur le champ des personnes en situation de handicap  

o 15,2 millions d’€ pour les adultes, soit 295 places dont 53 % de MAS (158 places) 

o 5,6 millions d’€ pour les enfants, soit 210 places (99 % de SESSAD) et CMPP.    

 Plus de 13 millions d’€ sur le champ des personnes âgées, soit 1 378 places d’ESMS auxquels 

s’ajoutent des dispositifs expérimentaux et de l’offre de répit.  

 

Sur le volet des personnes âgées,  les objectifs du plan Alzheimer (2008-2012) sont atteints voir même 

dépassés pour les PASA (4 supplémentaires) et UHR (2 supplémentaires).  

Depuis 2010
1
, ont été autorisées 248 places d’accueil de jour, 128 places d’hébergement temporaire, 11 

UHR en EHPAD et USLD ainsi que 47 PASA, 12 ESA. A ces moyens, s’ajoutent 201 places de SSIAD 

créées, dont 44 places de SSIAD « urgences ».  

 

Les installations ont été conformes à plus de 90 % à la programmation fixée pour l’exercice 2014 sur les 

deux champs.  

 

Le PRIAC 2015-2019 intègrent les moyens nouveaux suivants :  

- Personnes âgées : incorporation d’une enveloppe de près d’un million d’euros issus d’une sous-

programmation signalée par la CNSA lors du dialogue de gestion ; 

- Personnes en situation de handicap : incorporation de la 2
e
 vague de crédits issus du plan national 

autisme, des moyens dédiés au fonctionnement de l’équipe relais handicap rare interrégionale  et 

des crédits issus de la fongibilité asymétrique.  

 

Les grandes priorités d’actions sont : 

- la réduction des inégalités sociales et territoriales de l’offre de santé, 

- le développement de l’accès et du maintien en lieu de vie ordinaire des personnes âgées et 

handicapées via, notamment, le développement d’offres de répit, de services d’accompagnement à 

domicile… 

- l’accompagnement du vieillissement des personnes en situation de handicap, 

- le renforcement d’une offre adaptée pour des personnes avec autisme et troubles envahissants du 

développement, un handicap psychique ou atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies 

apparentées. 

 

 

                                                                 

1
 Les moyens du plan Alzheimer alloués à compter de 2012 sont intégrés au bilan 2012-2014  
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1. PARCOURS DE VIE ET DE SANTE DES PERSONNES AGEES FRAGILES 

1.1. BILAN CHIFFRE 2014 : 298 PLACES D’ESMS ET SERVICES EXPERIMENTAUX 

INSTALLES (PLUS DE 2 .5 M D’€)  

 

o 184 places en Seine-Maritime,  

o 114 places dans l’Eure. 

 

50 % des moyens installées sont des places d’hébergement complet en EHPAD et correspondent à des 

finalisations d’opérations de restructuration-extension.  

 

30 % des moyens ont permis de favoriser le maintien à domicile (installation places d’hébergement temporaire, 

d’accueil de jour).  

   

Un appel à projet conjoint avec le Département de Seine-Maritime, visant la création d’une offre de répit (dont 10 

places d’accueil de jour) sur le territoire de parcours de vie du Havre a été lancé et sera installé en 2015. Il s’agit 

d’une réponse de répit souple, multiple et coordonnée avec les autres acteurs, adaptée aux besoins à la fois des 

personnes en perte d’autonomie lié au vieillissement et aux aidants principaux afin de prévenir les risques 

d’épuisement et de décompensation psychique et somatique 

 

En synthèse, 80 % de la programmation a été installée en référence au PRIAC 2014. Le solde de l’enveloppe est 

reporté sur les exercices 2015 et suivants (cf. ci-dessous).     

 

 

1.2. ACTUALISATION 2015-2019 DU VOLET PERSONNES AGEES 

 

La programmation des moyens du PRIAC en faveur des personnes âgées connaît quelques ajustements liés à 

des reports d’installation :  

o 30 places d’hébergement complet (EHPAD Les Feuillans et EHPAD Pont-Audemer) sont reportées en  2015 

et 2017 ; 

o 6 places d’accueil de jour autorisées au CH de Dieppe sont reportées en  2015 ; 

o Installation en 2015 de l’offre de répit du territoire de parcours de vie et de santé de la personne âgée du 

Havre gérée par La Pommeraie ; 

o 28 places de PASA reportées en 2015 et 2016. 

 

Les crédits destinés à la mise en œuvre du plan maladie neuro-dégénératives seront répartis en cours d’année 

2015 par la CNSA. Aucun crédit n’est donc notifié à ce stade à l’ARS de Haute-Normandie.  

 

 

 Incorporation de 979 846 € non programmés actés par la CNSA lors du dialogue de gestion   

Ces moyens permettront de : 

o Créer 10 places de SSIAD via des extensions non importantes (5 places dans l’Eure et  5 places en  Seine-

Maritime) en 2016 ; 

o Créer 28 places d’UHR en EHPAD sur les territoires de parcours de vie et de santé de la personne âgée de 

Rouen et du Havre en 2016 ; 

o Expérimenter le développement de l’accueil de personnes handicapées vieillissantes en EHPAD ;  

o Poursuivre le développement de dispositifs innovants de répit sur les territoires de parcours de vie et de 

santé de la personne âgée de Bolbec-Fécamp, de Rouen en 2016 via des appels à projets.  
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Un appel à projet visant la création d’un dispositif innovant de répit sur le territoire de parcours de vie et de 

santé de la personne âgée d’Evreux sera également lancé en 2015. Il intègrera, en outre,  10 places 

d’hébergement temporaire non autorisées dans ce département.   

 

L’ensemble de la programmation est détaillée dans le tableau n° 1. 

 

 Evolution du fonctionnement des SSIAD et SAAD en mode SPASAD dès 2016 (conventions entre SSIAD 

et SAAD) 

Conformément aux orientations du projet de loi relatif à l’adaptation de la société au vieillissement, l’ARS et les 

Départements souhaitent favoriser l’évolution des SSIAD et SAAD en  SPASAD (services polyvalents d’aide et 

de soins à domicile) via la signature de conventions.  

 

2. PARCOURS DE SANTE DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP  

2.1. BILAN CHIFFRE 2014 : 209 PLACES D’ESMS ET SERVICES (PLUS DE 8 M D’€) 

 100 % de la programmation de places d’ESMS en faveur des enfants en situation de handicap a été 

installée en 2014  :  

o 77 places d’ESMS et CMPP en Seine-Maritime   

o 34 places d’ESMS et CMPP dans l’Eure  

 

97 % des moyens ont été alloués à l’accompagnement en milieu ordinaire de vie via la création de :  

o CMPP : installation d’un CMPP sur le territoire déficitaire de Les Andelys-Gaillon-Gisors-Vernon, finalisation 

d’implantation sur le territoire de santé du Havre et extension d’une structure sur le territoire de santé de 

Rouen-Elbeuf ;  

o SESSAD : installation de places de SESSAD pour enfants présentant une déficience intellectuelle (suite d’un 

appel à projet), poursuite de l’installation de places de SESSAD autisme créées dans le cadre d’appels à 

projets lancés en 2013 et financées par anticipation des moyens du 3
e
 plan autisme ; 

o Services expérimentaux d’accompagnement (SEA) et un centre d’accueil familial créés suite à un appel à 

projet lancé en 2013   

 

Enfin, une section pour enfant présentant un poly ou pluri-handicap a été créée sur le territoire de santé de Dieppe 

(finalisation de l’installation en 2015 prévoyant également une transformation de l’offre existante).  

 

 100 % de la programmation de places d’ESMS en faveur des adultes en situation de handicap a été 

installée en 2014 :  

o 68 places en Seine-Maritime,  

o 21 places dans l’Eure.  

 

86 % des moyens installés sont des places d’hébergement complet en maison d’accueil spécialisée (55 places) et 

foyer d’accueil médicalisé pour répondre aux problématiques de handicap psychique, de polyhandicap et de 

vieillissement de la population.  

 

Un appel à projet conjoint avec le Département de Seine-Maritime visant la création de 148 places de SAMSAH a été 

lancé en 2014 afin d’améliorer l’accompagnement en milieu de vie ordinaire de trois publics prioritaires :  

o Personnes en situation de handicap psychiques ; 

o Personnes avec un trouble du spectre autistique ; 

o Personnes traumatisées crâniennes cérébrolésées.  

28 places ont été installées en 2014 (finalisation des installations en 2015).  
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 La quasi-totalité des moyens issus de la 1
ère

 vague de crédits du plan autisme a été installée en 2014 :  

Les crédits de paiement 2014, ont permis : 

o d’installer l’unité d’enseignement en maternelle de Rouen,  

o de poursuivre l’installation de places SESSAD dans la continuité de l’appel à projet 2013 2 places)  

o de recruter le pilote régional autisme en charge de la déclinaison sur les territoires du plan régional d’actions 

autisme.  Le pilote est rattaché au CRAHN.  

 

Seuls 30 000 € dédiés à la création d’un poste d’intervenant pivot n’ont pas été alloués en raison des travaux en 

cours pour définir précisément le rôle et les missions de ces professionnels. Les moyens sont reportés en 2015.  

 

2.2. ACTUALISATION 2015-2019 DU VOLET HANDICAP 

 

 Ajustement des crédits programmés au regard d’une sur-programmation signalée par la CNSA et report 

de 2 opérations en 2017 (délais de construction) :  

Dans le cadre du dialogue de gestion 2014, la CNSA a pointé une sur-programmation des moyens issus 

d’enveloppes antérieures à 2010 à hauteur de 32 432 €.  

L’ensemble des crédits de paiement sur le champ des adultes en situation handicap étant autorisé, cette somme est 

retirée de la programmation sur le champ de l’enfance.  

 

Deux opérations sont décalées en 2017 compte tenu des délais de construction (FAM La Brèche, ITEP et SESSAD 

troubles de la conduite et du comportement du territoire de santé de Dieppe). 

 

 Création d’une nouvelle offre médico-sociale en faveur des adultes en situation de handicap via deux 

opérations de fongibilité asymétrique  

o Les ateliers Sainte-claire sur le territoire de santé de Rouen-Elbeuf. Il s’agit d’une structure expérimentale 

d’accueil de jour médicalisé pour la réinsertion psychosociale des personnes en situation de handicap 

psychique. Cette activité financée initialement sur des crédits sanitaires est transférée dans le champ 

médico-social dès 2015.  

o Une MAS pour personnes traumatisées crâniennes céré-brolésées gérée par la Musse dans le département 

de l’Eure (ouverture progressive sur les deux exercices 2016-2017). Cette nouvelle offre répond aux besoins 

pointés dans l’étude régionale sur la prise en charge sanitaire et l’accompagnement médico-social de ce 

public.  

 

 Intégration des crédits relatifs au fonctionnement de l’équipe relais interrégionale créée dans le cadre du 

schéma national handicap rare :  

Suite à l’appel à candidature lancé par les 4 ARS de l’inter région nord ouest (Haute-Normandie, Nord Pas de Calais, 

Picardie et Basse-Normandie) en 2014, une équipe relais, gérée par le CCAS d’Yvetôt, a été créée (moyens : 

400 000 € sont intégrés au PRIAC sur l’exercice 2015) ; 

 

Les crédits de paiement relatifs à la création de places handicap rare n’étant pas alloués à l’ARS de Haute-

Normandie, les moyens sont reportés sur les exercices 2016 et 2017.  
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 Intégration de la 2
e
 tranche de crédits du plan autisme pour poursuivre le déploiement du plan régional 

d’actions autisme :  

La 2
e
 tranche de crédits du plan autisme, d’un montant de 2 323 318 €, a été transmise aux ARS de Haute-

Normandie par anticipation de la circulaire de la campagne budgétaire 2015.  

 

Le tableau ci-dessous présente l’ensemble des moyens déployés pour mettre en place le plan régional d’actions 

autisme en Haute-Normandie. Il intègre donc cette 2
e
 tranche de crédits ainsi que les moyens alloués aux SAMSAH 

autisme créés dans le cadre de l’appel à projet conjoint lancé avec le Département de Seine-Maritime et financés sur 

des autorisations d’engagement 2011-2012 (crédits de paiement 2015).  

 

Synthèse des moyens du plan régional d’actions autisme 

 2013 2014 2015 2016 2017 Total 

Rappel moyens fléchés 

PRIAC 2013-2017 

- 40 places de SESSAD 

- 4 offres alternatives/répit 

- Extension de BBulles 

440 000 735 000 584 400   1 759 400 € 

Crédits redéployés  sur 

autorisation d’engagement 

2012 

 

 44 711 45 000   89 711 € 

1
ère

 tranche d’autorisation 

d’engagement du plan 

autisme  notifiée en décembre 

2013 

 

226 703 738 204 686 157 2 009 525 3 660 589 € 

Moyens alloués aux SAMSAH 

autisme (35 places) créés 

suite à l’appel à projet 

(financement sur autorisation 

d’engagement 2011 et 2012) 

 

 560 000 €   560 000 € 

2
e
 tranche d’autorisation 

d’engagement du plan 

autisme (anticipation de la 

circulaire de campagne 

budgétaire 2015) 

 

 1 188 821 1 002 154 132 343 2 323 318 € 

 440 000 961 703 3 116 136 1 733 311 2 141 868 8 393 018 € 

 

Conformément aux orientations du plan national et aux orientations du plan d’action régional autisme de Haute-

Normandie, ces moyens permettront de :  

o Poursuivre le déploiement de la méthode d’intégration de l’offre de services et plus particulièrement le 

recrutement d’intervenants pivots. A noter, qu’un poste d’intervenant pivot sera financé via le fonds 

d’intervention régional (FIR) en 2015 sur le territoire de parcours du Havre ; 

o Finaliser les installations de places de SESSAD ;  

o Créer la 2
e
 unité d’enseignement en maternelle dans le cadre d’un partenariat avec la ville d’Evreux ;  

o Conforter les moyens prévus pour mettre en œuvre les interventions précoces dans le cadre de la mise en 

œuvre de la note de cadrage régionale
2
 ;  

                                                                 

2
  Cadrage régional : http://www.ars.haute-

normandie.sante.fr/fileadmin/HAUTENORMANDIE/actualites/2015_autisme/cahier_des_charges_14_01_2015.pdf  

http://www.ars.haute-normandie.sante.fr/fileadmin/HAUTENORMANDIE/actualites/2015_autisme/cahier_des_charges_14_01_2015.pdf
http://www.ars.haute-normandie.sante.fr/fileadmin/HAUTENORMANDIE/actualites/2015_autisme/cahier_des_charges_14_01_2015.pdf
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o Renforcer les moyens des ESMS enfants et adultes avec ou sans agrément autisme via la définition d’une 

stratégie régionale en lien avec la mise en œuvre de l’outil d’évolution de l’offre élaboré par le ministère. Les 

renforts de moyens feront l’objet d’une contractualisation avec les structures ;  

o Développer l’offre de répit et/ou l’accueil temporaire. Pour ce faire, un questionnaire, élaboré par le CRAHN, 

et recensant les besoins sera diffusé dans la région.  

Cet état des lieux alimentera les échanges d’un groupe de travail régional, animé par le pilote autisme, et 

associant des représentants des usagers, des familles, des ESMS gestionnaires d’une offre de répit ou d’un 

accueil temporaire, des acteurs sanitaires.... Les réflexions de ce groupe de travail, réuni à compter de 

septembre 2015, permettront de lancer un appel à projet au 1
er

 semestre 2016 ; 

o Créer 9 places d’IME (territoires prioritaires d’implantation au regard des taux d’équipements : territoire de 

santé de Dieppe et Département de l’Eure) et 20 places de MAS.  

 

La programmation est détaillée dans les tableaux n° 2, 3, 4 et 5 ci-après.  
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Tableau n° 1 présentant la programmation de l’offre en faveur des personnes âgées déclinée sur la durée du PRIAC 2015-2019  
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Tableau n° 2 présentant la programmation de l’offre en faveur des enfants et adultes avec autisme sur la durée du PRIAC 2015-2019 (1
ère

 et 2
e
 vague de 

crédits du 3
e
 plan autisme et redéploiement issu des AE 2012 pour CP 2015 et 2016) 

 

A ces moyens, s’ajoutent les crédits issus des AE 2011 et 2012 (CP 2014) attribués, par anticipation du plan autisme, dans le cadre d’un appel à projet 2013 visant la 

création de places de SESSAD au 1
er

 septembre 2014 (735 000 €) 
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Tableau n° 3 présentant la programmation de l’offre en faveur des enfants en situation de handicap déclinée sur la durée du PRIAC 2015-2019 

(hors crédits du 3
e
 plan autisme)  
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Tableau n° 4 présentant la programmation de l’offre en faveur des adultes en situation de handicap déclinée sur la durée du PRIAC 2015-2019 (hors 

crédits du 3
e
 plan autisme) 

 

 

Tableau n° 5 présentant la programmation de l’offre en faveur des enfants et adultes en situation de handicap rare sur la durée du PRIAC 2015-2019 
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Liste des annexes :  

 

- Annexe n°1 : Bilan des installations d’ESMS pour les personnes âgées entre 2012 et 2014 

- Annexe n°2 : Bilan des installations des moyens issus du 3
e
 plan autisme en 2014  

- Annexe n°3 : Bilan des installations d’ESMS pour en enfants en situation de handicap entre 2012 et 2014 

- Annexe n°4 : Bilan des installations d’ESMS pour adultes en situation de handicap entre 2012 et 2014 

 

Les évolutions des taux d’équipements par publics, déficiences et typologies de structures sont présentées dans les 

annexes du bilan-actualisation du SROMS de Haute-Normandie. 
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Annexe n° 1 : Bilan des installations d’ESMS pour les personnes âgées entre 2012 et 2014 
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 Bilan des installations d’ESMS pour les personnes âgées entre 2012 et 2014 (suite) 
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Bilan des installations d’ESMS pour les personnes âgées entre 2012 et 2014 (fin) 
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Annexe n° 2 : Bilan des installations des moyens issus du 3e plan autisme en 2014  
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Annexe n° 3 : des installations d’ESMS pour en enfants en situation de handicap entre 2012 et 2014 
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Annexe n° 4 : Bilan des installations d’ESMS pour les adultes en situation de handicap entre 2012 et 2014 
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